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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1616 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS 
7 rue Demi Lune 
39140 BLETTERANS 
 
 
FINESS : 390781193 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,7886 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 7 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  198,87 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  354,88 € 

50 Médecine autres UM-ambu   371,13 € 
11 Médecine autres UM-HC   391,63 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   185,57 € 
12 Chirurgie - HC   632,51 € 
90 Chirurgie -ambu   571,62 € 
20 Spécialités couteuses   839,79 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 432,77 € 
23 Obstétrique - HC   567,73 € 
24 Obstétrique-ambu   554,56 € 
25 Nouveaux Nés - HC   517,84 € 
53 Séance chimiothérapie   367,85 € 
49 Séance de protonthérapie 1 535,61 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  481,70 € 

52 Séance dialyse   376,90 € 
27 Autres séances   364,86 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1622 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH DECIZE 
74 route de Moulins 
58300 DECIZE 
 
 
FINESS : 580780096 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,0425 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 5 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  568,47 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  783,16 € 

50 Médecine autres UM-ambu   863,72 € 
11 Médecine autres UM-HC   911,44 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   431,86 € 
12 Chirurgie - HC 1 208,96 € 
90 Chirurgie -ambu 1 092,59 € 
20 Spécialités couteuses 1 490,45 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 438,94 € 
23 Obstétrique - HC 1 008,28 € 
24 Obstétrique-ambu   984,70 € 
25 Nouveaux Nés - HC   919,34 € 
53 Séance chimiothérapie   843,27 € 
49 Séance de protonthérapie 2 030,03 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  819,97 € 

52 Séance dialyse   669,68 € 
27 Autres séances   769,56 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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BFC-2022-01-03-00067

Arrêté TJP 2021.1612 CH LOUIS BERARD MOREZ

pour 2022
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1612 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH LOUIS BERARD MOREZ 
55 rue du docteur Jean Michel 
39016 LONS LE SAUNIER CEDEX 
 
 
FINESS : 390780153 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,1766 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 7 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  296,71 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  529,48 € 

50 Médecine autres UM-ambu   553,73 € 
11 Médecine autres UM-HC   584,32 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   276,87 € 
12 Chirurgie - HC   943,71 € 
90 Chirurgie -ambu   852,87 € 
20 Spécialités couteuses 1 252,98 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 137,71 € 
23 Obstétrique - HC   847,06 € 
24 Obstétrique-ambu   827,41 € 
25 Nouveaux Nés - HC   772,62 € 
53 Séance chimiothérapie   548,83 € 
49 Séance de protonthérapie 2 291,15 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  718,70 € 

52 Séance dialyse   562,34 € 
27 Autres séances   544,38 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1613 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH ST CLAUDE 
55 rue du docteur Jean Michel 
39016 LONS LE SAUNIER CEDEX 
 
 
FINESS : 390780161 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,8440 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 5 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  460,23 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  634,04 € 

50 Médecine autres UM-ambu   699,27 € 
11 Médecine autres UM-HC   737,89 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   349,63 € 
12 Chirurgie - HC   978,77 € 
90 Chirurgie -ambu   884,56 € 
20 Spécialités couteuses 1 206,66 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 974,55 € 
23 Obstétrique - HC   816,29 € 
24 Obstétrique-ambu   797,21 € 
25 Nouveaux Nés - HC   744,29 € 
53 Séance chimiothérapie   682,70 € 
49 Séance de protonthérapie 1 643,49 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  663,84 € 

52 Séance dialyse   542,17 € 
27 Autres séances   623,03 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1614 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CHS DOLE SAINT YLIE 
120 route nationale 
39108 DOLE CEDEX 
 
 
FINESS : 390780476 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,7165 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  546,20 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  690,42 € 

50 Médecine autres UM-ambu   674,36 € 
11 Médecine autres UM-HC   714,66 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   337,18 € 
12 Chirurgie - HC   926,24 € 
90 Chirurgie -ambu   792,54 € 
20 Spécialités couteuses 1 187,64 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 720,84 € 
23 Obstétrique - HC   800,07 € 
24 Obstétrique-ambu   770,54 € 
25 Nouveaux Nés - HC   632,03 € 
53 Séance chimiothérapie   724,34 € 
49 Séance de protonthérapie 1 395,22 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  578,55 € 

52 Séance dialyse   653,52 € 
27 Autres séances   604,40 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9086  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Mixte et sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   679,23 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   839,42 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   438,15 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   773,65 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   956,10 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   637,01 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1615 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH LOUIS PASTEUR DOLE 
avenue Léon Jouhaux 
39108 DOLE CEDEX 
 
 
FINESS : 390780609 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9044 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  689,44 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  871,48 € 

50 Médecine autres UM-ambu   851,22 € 
11 Médecine autres UM-HC   902,08 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   425,61 € 
12 Chirurgie - HC 1 169,14 € 
90 Chirurgie -ambu 1 000,38 € 
20 Spécialités couteuses 1 499,10 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 172,12 € 
23 Obstétrique - HC 1 009,88 € 
24 Obstétrique-ambu   972,61 € 
25 Nouveaux Nés - HC   797,78 € 
53 Séance chimiothérapie   914,30 € 
49 Séance de protonthérapie 1 761,11 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  730,27 € 

52 Séance dialyse   824,90 € 
27 Autres séances   762,90 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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BFC-2022-01-03-00072
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1617 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS 
Hôpital Pierre Bérégovoy 1 avenue Patrick 
Guillot 
58033 NEVERS CEDEX 
 
 
FINESS : 580780039 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-01-03-00072 - Arrêté TJP 2021.1617 CH DE L'AGGLOMERATION DE NEVERS 44



 

 
Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 

 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9985 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  761,17 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  962,15 € 

50 Médecine autres UM-ambu   939,78 € 
11 Médecine autres UM-HC   995,94 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   469,89 € 
12 Chirurgie - HC 1 290,79 € 
90 Chirurgie -ambu 1 104,46 € 
20 Spécialités couteuses 1 655,07 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 398,13 € 
23 Obstétrique - HC 1 114,96 € 
24 Obstétrique-ambu 1 073,81 € 
25 Nouveaux Nés - HC   880,78 € 
53 Séance chimiothérapie 1 009,43 € 
49 Séance de protonthérapie 1 944,35 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  806,25 € 

52 Séance dialyse   910,73 € 
27 Autres séances   842,28 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 

 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,7942  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Mixte et sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   593,71 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   733,73 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   382,98 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   676,24 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   835,72 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   556,81 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-03-00073

Arrêté TJP 2021.1618 CH CHATEAU-CHINON

pour 2022
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1618 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH CHATEAU-CHINON 
42 rue Jean-Marie Thévenin 
58120 CHATEAU CHINON 
 
 
FINESS : 580780047 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,8731 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 7 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  220,17 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  392,90 € 

50 Médecine autres UM-ambu   410,90 € 
11 Médecine autres UM-HC   433,60 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   205,45 € 
12 Chirurgie - HC   700,28 € 
90 Chirurgie -ambu   632,87 € 
20 Spécialités couteuses   929,78 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 586,29 € 
23 Obstétrique - HC   628,57 € 
24 Obstétrique-ambu   613,98 € 
25 Nouveaux Nés - HC   573,33 € 
53 Séance chimiothérapie   407,26 € 
49 Séance de protonthérapie 1 700,16 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  533,31 € 

52 Séance dialyse   417,29 € 
27 Autres séances   403,96 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-01-03-00074

Arrêté TJP 2021.1619 CH LORMES pour 2022
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1619 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH LORMES 
8 rue du Panorama 
58140 LORMES 
 
 
FINESS : 580780054 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,8259 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 7 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  208,27 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  371,66 € 

50 Médecine autres UM-ambu   388,69 € 
11 Médecine autres UM-HC   410,16 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   194,34 € 
12 Chirurgie - HC   662,42 € 
90 Chirurgie -ambu   598,66 € 
20 Spécialités couteuses   879,52 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 500,54 € 
23 Obstétrique - HC   594,59 € 
24 Obstétrique-ambu   580,79 € 
25 Nouveaux Nés - HC   542,33 € 
53 Séance chimiothérapie   385,25 € 
49 Séance de protonthérapie 1 608,25 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  504,48 € 

52 Séance dialyse   394,73 € 
27 Autres séances   382,12 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1620 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH DE CLAMECY 
14 route de Beaugy 
58500 CLAMECY 
 
 
FINESS : 580780070 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,3403 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 6 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  536,01 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  956,52 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 000,34 € 
11 Médecine autres UM-HC 1 055,60 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   500,17 € 
12 Chirurgie - HC 1 443,15 € 
90 Chirurgie -ambu 1 304,24 € 
20 Spécialités couteuses 1 916,11 € 
26 Spé très couteuses - REA 3 135,22 € 
23 Obstétrique - HC 1 295,37 € 
24 Obstétrique-ambu 1 265,31 € 
25 Nouveaux Nés - HC 1 181,53 € 
53 Séance chimiothérapie 1 082,92 € 
49 Séance de protonthérapie 2 609,92 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

1 052,73 € 

52 Séance dialyse   859,96 € 
27 Autres séances   926,66 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1624 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
GROUPEMENT HOSPITALIER DE LA 
HAUTE SAONE 
2 rue Heymès 
70014 VESOUL CEDEX 
 
 
FINESS : 700004591 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 

 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,8196 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  624,79 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  789,77 € 

50 Médecine autres UM-ambu   771,40 € 
11 Médecine autres UM-HC   817,50 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   385,70 € 
12 Chirurgie - HC 1 059,52 € 
90 Chirurgie -ambu   906,58 € 
20 Spécialités couteuses 1 358,53 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 968,46 € 
23 Obstétrique - HC   915,19 € 
24 Obstétrique-ambu   881,41 € 
25 Nouveaux Nés - HC   722,97 € 
53 Séance chimiothérapie   828,57 € 
49 Séance de protonthérapie 1 595,98 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  661,80 € 

52 Séance dialyse   747,55 € 
27 Autres séances   691,37 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 

 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1626 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH LES CHANAUX MACON 
boulevard Louis Escande 
71018 MACON 
 
 
FINESS : 710780263 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,2156 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  926,67 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

1 171,35 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 144,11 € 
11 Médecine autres UM-HC 1 212,48 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   572,06 € 
12 Chirurgie - HC 1 571,44 € 
90 Chirurgie -ambu 1 344,60 € 
20 Spécialités couteuses 2 014,93 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 919,54 € 
23 Obstétrique - HC 1 357,38 € 
24 Obstétrique-ambu 1 307,28 € 
25 Nouveaux Nés - HC 1 072,29 € 
53 Séance chimiothérapie 1 228,91 € 
49 Séance de protonthérapie 2 367,10 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  981,55 € 

52 Séance dialyse 1 108,74 € 
27 Autres séances 1 025,41 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 

sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9172 
 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE : Groupe 2 - Etablissements exerçant à la 
fois des activités HAD et des activités MCO, ou PSY, 
ou SSRGroupe 2 - Etablissements exerçant à la fois 
des activités HAD et des activités MCO, ou PSY, ou 
SSR 

MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile   344,60 € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,1485  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Mixte et sectorisé partiellement  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 1 014,72 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans 1 254,04 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   756,28 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 184,02 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 463,28 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 1 034,96 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1627 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS 
boulevard Les Charmes 
71604 PARAY LE MONIAL 
 
 
FINESS : 710780644 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9515 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  725,34 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  916,86 € 

50 Médecine autres UM-ambu   895,55 € 
11 Médecine autres UM-HC   949,06 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   447,77 € 
12 Chirurgie - HC 1 230,03 € 
90 Chirurgie -ambu 1 052,48 € 
20 Spécialités couteuses 1 577,17 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 285,25 € 
23 Obstétrique - HC 1 062,47 € 
24 Obstétrique-ambu 1 023,26 € 
25 Nouveaux Nés - HC   839,32 € 
53 Séance chimiothérapie   961,92 € 
49 Séance de protonthérapie 1 852,82 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  768,30 € 

52 Séance dialyse   867,86 € 
27 Autres séances   802,63 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1628 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH W. MOREY CHALON S/SAONE 
4 rue Capitaine Drillien 
71100 CHALON SUR SAONE 
 
 
FINESS : 710780958 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,1121 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  847,77 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

1 071,62 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 046,70 € 
11 Médecine autres UM-HC 1 109,24 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   523,35 € 
12 Chirurgie - HC 1 437,64 € 
90 Chirurgie -ambu 1 230,12 € 
20 Spécialités couteuses 1 843,37 € 
26 Spé très couteuses - REA 2 670,96 € 
23 Obstétrique - HC 1 241,80 € 
24 Obstétrique-ambu 1 195,97 € 
25 Nouveaux Nés - HC   980,99 € 
53 Séance chimiothérapie 1 124,27 € 
49 Séance de protonthérapie 2 165,55 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  897,98 € 

52 Séance dialyse 1 014,34 € 
27 Autres séances   938,10 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Arrêté TJP 2021.1629 CH DU CLUNISOIS pour
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1629 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH DU CLUNISOIS 
13 place de l'Hôpital 
71250 CLUNY 
 
 
FINESS : 710781089 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,0556 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 7 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  266,20 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  475,03 € 

50 Médecine autres UM-ambu   496,79 € 
11 Médecine autres UM-HC   524,23 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   248,39 € 
12 Chirurgie - HC   846,66 € 
90 Chirurgie -ambu   765,16 € 
20 Spécialités couteuses 1 124,13 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 917,87 € 
23 Obstétrique - HC   759,95 € 
24 Obstétrique-ambu   742,32 € 
25 Nouveaux Nés - HC   693,17 € 
53 Séance chimiothérapie   492,39 € 
49 Séance de protonthérapie 2 055,53 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  644,79 € 

52 Séance dialyse   504,51 € 
27 Autres séances   488,40 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à   
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE :   

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans  € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans  € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans  € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans  € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans  € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans  € 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1630 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CHS DE SEVREY 
55 rue Auguste Champion 
71331 CHALON SUR SAONE CEDEX 
 
 
FINESS : 710781329 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,4889 
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE : Groupe 4 

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

  372,70 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

  471,10 € 

50 Médecine autres UM-ambu   460,15 € 
11 Médecine autres UM-HC   487,64 € 
48 Médecine - GHS intermédiaire   230,07 € 
12 Chirurgie - HC   632,01 € 
90 Chirurgie -ambu   540,78 € 
20 Spécialités couteuses   810,38 € 
26 Spé très couteuses - REA 1 174,21 € 
23 Obstétrique - HC   545,92 € 
24 Obstétrique-ambu   525,77 € 
25 Nouveaux Nés - HC   431,26 € 
53 Séance chimiothérapie   494,25 € 
49 Séance de protonthérapie   952,02 € 
51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 

Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

  394,77 € 

52 Séance dialyse   445,92 € 
27 Autres séances   412,41 € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,8718  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Mixte et sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   651,72 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   805,42 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   420,40 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   742,31 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   917,38 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   611,21 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1647 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
CH PIERRE LÔO EPSM DE LA NIÈVRE 
51 rue des Hôtelleries 
58400 LA CHARITE SUR LOIRE 
 
 
FINESS : 580780971 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE :  

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

 € 

50 Médecine autres UM-ambu  € 
11 Médecine autres UM-HC  € 
48 Médecine - GHS intermédiaire  € 

12 Chirurgie - HC  € 
90 Chirurgie -ambu  € 
20 Spécialités couteuses  € 

26 Spé très couteuses - REA  € 
23 Obstétrique - HC  € 
24 Obstétrique-ambu  € 

25 Nouveaux Nés - HC  € 
53 Séance chimiothérapie  € 
49 Séance de protonthérapie  € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

 € 

52 Séance dialyse  € 
27 Autres séances  € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  0,9923  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Non mixte et sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   568,96 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   703,14 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   410,62 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans   773,87 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans   956,38 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   688,17 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2021-1648 fixant les tarifs journaliers de prestations applicables 
à compter du 1er janvier 2022 

 
 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

Bénéficiaire :  
 
AHBFC CHS SAINT REMY 
rue Perchot 
70160 SAINT REMY 
 
 
FINESS : 700004096 

                               
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, 
notamment son article 35 ; 
 
Vu le décret 2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du 
même code ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la 
tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de 
l’article L. 162-22 du même code ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30 septembre 2021 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont fixés après 
application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1° et 2° 
de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 
 
Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 
GROUPE :  

CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-ambu 

 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 
chroniques-HC 

 € 

50 Médecine autres UM-ambu  € 
11 Médecine autres UM-HC  € 
48 Médecine - GHS intermédiaire  € 

12 Chirurgie - HC  € 
90 Chirurgie -ambu  € 
20 Spécialités couteuses  € 

26 Spé très couteuses - REA  € 
23 Obstétrique - HC  € 
24 Obstétrique-ambu  € 

25 Nouveaux Nés - HC  € 
53 Séance chimiothérapie  € 
49 Séance de protonthérapie  € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques 
spéciales, RCMI 

 € 

52 Séance dialyse  € 
27 Autres séances  € 
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Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 

 
 

 
Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  

 
Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale 

CODE 
TARIFAIRE 

GROUPE :  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile  € 
 
Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 

coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à  1,3091  
 
Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
 
GROUPE : Non mixte et sectorisé  

CODE 
TARIFAIRE 

Groupes « Activités » MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans   750,60 € 
57 Centre de Crise de + de 18 ans   927,63 € 
54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans   541,72 € 
14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 020,93 € 
58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 261,71 € 
55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans   907,87 € 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région, peut faire 
l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai 
d’un mois à compter de sa notification. 

 
Article 3 

 
La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-
Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 
 

Le 03/01/2022  
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Rectorat

BFC-2022-03-21-00006

Arrêté du 21 mars 2022 relatif à la délégation de

signature de la rectrice  Nathalie ALBERT

MORETTI- -DASEN 70- Liliane MENISSIER- SG

Géraud VAYSSE
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Rectorat

BFC-2022-03-21-00004

Arrêté du 21 mars 2022 relatif à la délégation de

signature de la rectrice  Nathalie ALBERT

MORETTI- DASEN 25 Patrice DURAND - SG

Norbert ARNOULT 
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BFC-2022-03-21-00007
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signature de la rectrice  Nathalie ALBERT
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Florence BERNARD
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Rectorat

BFC-2022-03-21-00005

Arrêté du 21 mars 2022 relatif à la délégation de

signature de la rectrice Nathalie ALBERT
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